
Quoi de Baud ce mois-ci ?

Dans cette zone de turbulence, entre la crise sanitaire, un éventuel reconfinement et 
l’actualité communautaire, je préfère me recentrer sur nos projets municipaux et vous 
présenter nos prochaines actions dans ce nouvel édito. Restons constructifs ! 

Nous allons créer des halles couvertes au centre-ville pour développer le marché hebdo-
madaire et en faire un lieu d’animations pour les commerçants et les associations. Pour 
soutenir le commerce local, nous allons recruter un manager de centre-ville pour aider 
à la mise en place de plateformes d’e-commerce, pour épauler Baud Label Commerces 
et pour recruter des nouveaux porteurs de projets et remplir ainsi les pas-de-porte vides. 

L’école du Centre va déménager dans les locaux de l’ancien collège qui seront réhabilités, 
isolés et aménagés. Un agrandissement est envisagé dans le programme. Par effet 
collatéral, les locaux de l’école actuelle seront libérés et réhabilités. À vous Baldiviens de 
nous souffler des idées pour le devenir de ces locaux.

La maison du cimetière va être aménagée et restaurée pour la transformer en logement 
d’urgence ou pour des étudiants ou stagiaires qui travaillent temporairement sur notre 
commune. Et les sanitaires du cimetière refaits à neuf. 

La partie administrative des services techniques va être isolée et réaménagée. 

Nous allons construire un nouveau bâtiment éco-exemplaire à la place de l’ancien bâtiment 
des maitres (école du Centre) pour y créer un Outils en main (transmission du savoir des 
artisans aux jeunes de 9 à 14 ans) et accueillir le Fap La’Baud (conception et fabrication 
de prototypes et d’objets à partir de technologies numériques, dont l’imprimante 3D).

Un programme de voirie est planifié. Quelques exemples : la réalisation du rond-point 
de l’avenue Jean Moulin, le parking près du gymnase de la madeleine, un ralentisseur 
en bas de la rue de la madeleine pour ralentir les véhicules qui viennent de Coët-Vin, la 
rue de la Paix, la rue St-Yves et le champ de foire.

Un trail intra-muros est organisé le 18 septembre prochain. Trois parcours : 6, 8 ou 14 km, à 
pieds ou en courant, en individuel ou en équipe. La particularité de ce rendez-vous sportif est 
que vous traverserez des bâtiments publics comme la mairie, le Quatro ou le centre de secours ? 

Un parcours santé sera installé au complexe du Scaouët avec des agrès et des modules pour 
le renforcement musculaire des sportifs. Pour nos seniors, en partenariat avec Bretagne Sud 
Habitat, nous programmons la construction de maisons plain-pied. 2021 sera l’année des 
démarches administratives. La livraison est attendue en 2024. 

Nous allons aussi planter des fruitiers, installer des ruches, décorer la ville en fonction des 
saisons, aménager les abords du pump track, installer des jeux pour les 0-3 ans à la Coulée 
Verte, aménager le parc du Quatro,…

Cette liste n’est pas exhaustive mais vous donnera une petite « photographie » de ce qui va se 
passer cette année à Baud…

Restez prudents et masqués ! 

Pascale GILLET
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Seule la médiathèque est ouverte au public actuellement.

Le mardi de 12h à 18h
Le mercredi de 10h à 18h
Le jeudi est réservé à l’accueil des scolaires
Le vendredi de 12h à 18h
Le samedi de 10h à 18h 
(ouverture en continu le samedi)
Le dimanche de 14h30 à 18h

Le musée de la Carte Postale est fermé 
jusqu’à nouvel ordre.

Les horaires de la médiathèque 
s’adaptent !

Atelier Slam, mercredi 10 février de 14h 
à 15h30, salle La Parenthèse, inscription 
sur www.lequatro.fr

Venez essayer, découvrir ce style de musique 
en rencontrant et échangeant avec le slameur 
très sympa «ULM».

Exposition «Les petits bonhommes 
Playmobil® s’invitent» du 3 au 27 février 
à La Baie du Quatro - tout public - gratuit 

Les collectionneurs de l’association Play-
mobreizh de Ploërmel s’associent avec 
le Musée de la carte postale pour vous 
faire découvrir la pop culture à travers 
les univers des séries télé et du cinéma.

Atelier «Les plantes du système respira-
toire», samedi 6 février de 14h30 à 17h30, 
salle La Parenthèse, inscription sur
www.lequatro.fr

Atelier plantes du système respiratoire 
avec réalisation de tisanes.



Informations municipales

LA MAIRIE VOUS INFORME :

Bien-vivre ensemble

CCAS

Baldibus : le service de transport à la demande du vendredi après-midi est 
maintenu. La capacité d’accueil est en revanche limitée à deux personnes 
à la fois. Les réservations sont toujours à faire au préalable, au minimum 
la veille, auprès du CCAS au 02.97.08.01.46.

Pour le bien de tous, le port du masque est obligatoire dans l’agglomération, 
entre les panneaux d’entrée et de sortie de la commune. Depuis le 21 
janvier dernier, le port du masque obligatoire est étendu dans toutes 
les agglomérations des communes de Centre Morbihan Communauté.

Les Rendez-vous du mois de Février

Quand ? Où ? Quoi ?

Samedi 7 Poulmein
La commémoration du maquis de Poulmein n’a pas lieu cette 
année. Une gerbe de fleurs sera déposée sur place. Il est pos-
sible de se recueillir sur place.

Samedi 20 Centre de 
Secours

Le centre de secours organise une formation aux premiers 
secours le samedi 20 février. Inscriptions et renseignements, 
sous réserve que la formation soit maintenue, auprès de 
M. Pelletier au 07.82.48.39.44.

Jeudi 25
Vendredi 26

Salle du 
Scaouët

Collecte de Sang organisée par l’amicale locale des donneurs 
de sang de 14h30 à 18h30.  Prendre rendez-vous en ligne sur 
le site dondesang.efs.sante.fr

Listes électorales : vous avez déménagé sur Baud, pensez à vous inscrire sur la liste électorale 
en ligne sur le site du service public ou à l’accueil de la mairie avec une pièce d’identité, 
un justificatif de domicile. Si vous avez changé d’adresse sur le territoire de Baud, signalez 
votre nouvelle adresse à la mairie.

Trésorerie : la trésorerie de Baud a fermé définitivement ses portes le 31 décembre der-
nier. Les services sont transférés à la trésorerie de Pontivy, 36 rue Albert de Mun et ils sont 
joignables au 02.97.25.50.44. Une nouvelle possibilité de règlement est mise en place, vous 
pouvez désormais régler, en espèces ou par carte bancaire, les factures émises par le trésor 
public sur présentation de celles-ci en tabac-presse. Actuellement, deux commerces sont 
agréés sur la commune, le bar-tabac le Rétro et le PMU le Longchamp.

Un enfant un arbre : la ville propose de symboliser la naissance de chacun des petits 
Baldiviens par la plantation d’un arbre. Le samedi 20 mars, selon le choix préalablement 
effectué, les parents des enfants nés en 2020, peuvent venir retirer leur arbre aux Services 
Techniques ou le planter en fin de matinée sur l’espace communal en compagnie du 
Conseil Municipal des Jeunes.

Portage de repas : bénéficier du portage de repas à domicile permet de continuer à manger 
des repas complets et équilibrés sans avoir à faire les courses ou la cuisine. Cela permet 
également de recevoir au moins une visite quotidienne par l’intermédiaire du livreur (hors 
week-end). Le service intervient sur tout le territoire baldivien pour les seniors et personnes 
en situation d’handicap. Les repas sont préparés à l’EHPAD et livrés à domicile. Chaque 
jour, trois menus différents vous sont proposés, accompagnés de pain beurre. 

Renseignements auprès du CCAS au 02.97.08.01.46.

Chandeleur 
Mardi 2 février

Saint Valentin
Dimanche 14 février

Earthency : la municipalité a passé un 
partenariat avec l’application Earthency, 
outil de signalement des dépôts sauvages 
de déchets et détritus. L’application vous 
offre la possibilité d’être «observ’acteur» en 
matière de protection environnementale. 
Si au cours d’une sortie ou d’une balade 
vous rencontrez un point de pollution, 
signalez-le via l’application grâce à une 
photo pour prévenir les agents techniques. 
Par la suite, vous recevrez une nouvelle 
photo de l’endroit nettoyé !

Application disponible sur Google play ou 
l’Appstore.

LES VOEUX 2021 

SONT EN LIGNE !

Voeux du maire : les voeux du maire 2021 sont disponibles en vidéo 
sur le site internet de la commune et notre page Facebook. Découvrez 
les projets de la municipalité pour cette année à venir !

Formule 1
Entrée + Plat  OU  Plat + Dessert

Formule 2
Entrée + Plat + Dessert

Formule 3
Entrée + Plat + Fromage + Dessert + Potage

À la carte
Entrée, Plat, Fromage, Dessert, Potage, Goûter


